
Pour une intelligence artificielle maÃ®trisÃ©e, utile et dÃ©mystifiÃ©e

Description

Â«Â Quels sont les opportunitÃ©s et les risques qui se dessinent ?Â Â»Â ; Â«Â La France et lâ€™Europe 
sont-elles dans une position satisfaisante dans la course mondiale qui sâ€™est engagÃ©e ?Â Â»Â ; Â«Â 
Quels principes Ã©thiques, juridiques et politiques doivent encadrer ces technologies ?Â Â»Â : voici
quelques-unes des questions, parmi dâ€™autres, concernant lâ€™intelligence artificielle (IA) auxquelles
lâ€™Office parlementaire d’Ã©valuation des choix scientifiques et technologiques (OPECST) sâ€™est
donnÃ© pour ambition de rÃ©pondre. Son rapport dÃ©bute par une histoire des technologies
dâ€™intelligence artificielle et de leurs usages. Puis, sâ€™appuyant sur de nombreux autres rapports parus
rÃ©cemment en France et dans le monde, il dresse un Ã©tat des lieux de la recherche et de la rÃ©flexion
au niveau national et international, afin de mesurer les enjeux du dÃ©ploiement de lâ€™intelligence
artificielle dans notre sociÃ©tÃ©. Et, dâ€™accompagner la France vers Â«Â  une intelligence artificielle 
maÃ®trisÃ©e, utile et dÃ©mystifiÃ©eÂ Â».

Partant de lâ€™histoire de lâ€™intelligence artificielle nÃ©e au milieu du xxe siÃ¨cle, son
accÃ©lÃ©ration Ã  partir des annÃ©es 1980 avec les dÃ©couvertes en apprentissage profond (deep 
learning), sa croissance fulgurante depuis 2010 avec lâ€™Ã©mergence de la disponibilitÃ© de donnÃ©es
massives (big data) et avec lâ€™accÃ©lÃ©ration de la vitesse de calcul des processeurs, la premiÃ¨re
partie du rapport dresse le constat suivantÂ : la recherche en IA est essentiellement issue du secteur privÃ©
et dominÃ©e par les entreprises amÃ©ricaines et chinoises. La France est mondialement reconnue pour son
excellence en matiÃ¨re de recherche fondamentale, comme lâ€™attestent, Ã  la fois, les rachats de start-up
nationales et la fuite de cerveaux vers lâ€™Ã©tranger. Autant de facteurs qui indiquent un risque de Â«
dÃ©crochage Â» du pays au plan de la recherche internationale en intelligence artificielle.

Ensuite, lâ€™OPECST sâ€™intÃ©resse aux enjeux de lâ€™intelligence artificielle, dâ€™abord aux
consÃ©quences Ã©conomiques et sociales puis aux questions dâ€™ordre Ã©thique et juridique
soulevÃ©es par les avancÃ©es technologiques.

Lâ€™OPECST souligne Ã©galement lâ€™Ã©volution de notre sociÃ©tÃ© dans un contexte
dâ€™Ã©conomie globalisÃ©e, composÃ©e de Â« plates-formes Â», Â«Â situÃ©es au-dessus des 
nationsÂ Â», qui, toutes, investissent massivement dans le domaine de lâ€™intelligence artificielle. Sont ici
visÃ©es les groupes amÃ©ricains, Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft, IBM, Twitter, Intel et
Salesforce, ainsi que les gÃ©ants chinois, Baidu, Alibaba, Tencent ou encore Xiaomi. Selon le modÃ¨le Â« 
the winner takes it all Â», chacune de ces entreprises est entrÃ©e dans la course aux technologies
dâ€™intelligence artificielle et procÃ¨de Ã  des acquisitions : Â« AprÃ¨s 140 start-up en intelligence 
artificielle achetÃ©es de 2011 Ã  2016, on a vu, en 2016, 40 start-up en intelligence artificielle Ãªtre 
achetÃ©es par des grandes entreprises, pour des valeurs allant de 30 millions Ã  400 millions de dollars.Â 
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Â» Le risque pour la France rÃ©side dans une redÃ©finition des rapports de force politiques Ã 
lâ€™Ã©chelle mondiale, conduite par ces gÃ©ants.

Dâ€™importants bouleversements sont ainsi attendus sur le marchÃ© du travail, parfois caractÃ©risÃ©s
par des discours anxiogÃ¨nes, oÃ¹ les avis divergent entre ceux qui prÃ©disent la disparition massive
dâ€™emplois dans toutes les couches du marchÃ© du travail, et ceux qui estiment que ces Ã©volutions
technologiques vont au contraire en crÃ©er de nouveaux. Les rapporteurs nuancent ces deux opinions, en
citant notamment lâ€™Ã©tude prospective du Conseil dâ€™orientation pour lâ€™emploi de janvier 2017,
qui conclut que Â«Â lâ€™automatisation et la numÃ©risation devraient avoir un impact relativement 
limitÃ© en termes de crÃ©ations ou suppressions dâ€™emplois, mais probablement important sur la 
structure des emplois et le contenu des mÃ©tiersÂ Â». Selon cette Ã©tude, Â«Â moins de 10 % des 
emplois existants prÃ©senteraient un cumul de vulnÃ©rabilitÃ©s susceptibles de menacer leur existence 
dans un contexte de numÃ©risation et dâ€™automatisation ; la moitiÃ© des emplois existants est 
susceptible dâ€™Ã©voluer dans leur contenu de maniÃ¨re significative ou trÃ¨s importante ; le progrÃ¨s 
technologique devrait continuer Ã  favoriser plutÃ´t lâ€™emploi qualifiÃ© et trÃ¨s qualifiÃ©Â Â».

Sous les effets de lâ€™intelligence artificielle, câ€™est toute la sociÃ©tÃ© qui change, en lanÃ§ant de
nouveaux dÃ©fis quant aux politiques dâ€™Ã©ducation et de formation continue. Le rapport estime en
effet que Â«Â  lâ€™Ã©ducation peut Ãªtre un facteur Ã  la fois levier et bÃ©nÃ©ficiaire des avancÃ©es 
en intelligence artificielleÂ Â». Les perspectives dâ€™accompagnement et de personnalisation des
enseignements permettraient un Â«Â continuum pÃ©dagogique entre le temps scolaire et le hors temps 
scolaireÂ Â», non pas une compÃ©tition entre ces nouvelles technologies du savoir et les enseignants, mais
une Â«Â complÃ©mentaritÃ© venant en soutien de lâ€™effort pÃ©dagogiqueÂ Â».

Le rapport pronostique Ã©galement une Â«Â rÃ©volution potentielle de notre cadre de vie et de lâ€™aide 
aux personnesÂ Â», notamment Ã  travers les smart grids, rÃ©seaux de fourniture dâ€™Ã©nergie
permettant une consommation optimisÃ©e grÃ¢ce Ã  lâ€™IA, et les smart cities (villes intelligentes), dont
les effets bÃ©nÃ©fiques influeront sur Â«Â les transports, la sÃ©curitÃ©, la santÃ©, le dÃ©passement 
de la dÃ©pendance et le handicapÂ Â».

Lâ€™intelligence artificielle soulÃ¨ve Ã©galement dâ€™importantes questions dâ€™ordre Ã©thique et
juridique dont se sont emparÃ©es les institutions de lâ€™Union europÃ©enne, mais aussi la prÃ©sidence
des Ã‰tats-Unis, la Chambre des Communes du Royaume-Uni ou encore la Chine et le Japon.

Les parlementaires europÃ©ens ont demandÃ© Ã  la Commission dâ€™envisager, Ã  long terme, la
possibilitÃ© de crÃ©er un statut juridique ad hoc pour les robots, sous la forme de lâ€™octroi dâ€™une
personnalitÃ© juridique, afin de clarifier le rÃ©gime de responsabilitÃ© en cas de dommages, notamment
pour les voitures autonomes. Lâ€™OPECST, quant Ã  lui, souhaite quâ€™une distinction soit faite entre les
robots Â« physiques Â» et les robots Â« virtuels Â», rÃ©servant le terme de robot aux objets matÃ©riels
autonomes et se prononce, a contrario du Parlement europÃ©en, contre Â«Â lâ€™octroi dâ€™une 
personnalitÃ© juridique pour les robots, qui leur paraÃ®t soit dÃ©pourvue de fondement, soit totalement 
prÃ©maturÃ©eÂ 
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Â».

Pays des gÃ©ants de lâ€™internet, les Ã‰tats-Unis affirment, de leur cÃ´tÃ©, quâ€™une Â«Â 
rÃ©glementation gÃ©nÃ©rale de la recherche en intelligence artificielle semble inapplicable Ã  
lâ€™heure actuelle et que la rÃ©glementation actuelle est pour lâ€™heure suffisante, dans lâ€™attente 
dâ€™une expertise plus fouillÃ©eÂ Â». En octobre 2016, le gouvernement fÃ©dÃ©ral a nÃ©anmoins
prÃ©sentÃ© son Â«Â Plan national pour la recherche sur lâ€™intelligence artificielle et le
dÃ©veloppement stratÃ©giqueÂ Â», posant ainsi les lignes directrices dâ€™une stratÃ©gie nationale
comportant sept prioritÃ©s. Parmi celles-ci figure la nÃ©cessaire comprÃ©hension des implications
Ã©thiques, lÃ©gales et sociÃ©tales, dans le but de concevoir des systÃ¨mes dâ€™intelligence artificielle
conformes aux principes amÃ©ricains, insistant sur lâ€™importance dâ€™assurer la justice, la
transparence et la responsabilitÃ© des systÃ¨mes, dÃ¨s la phase de conception.

Le rapport Â« Robotics and artificial intelligence Â», publiÃ© par la Commission science et technologie de
la Chambre des Communes du Royaume-Uni, considÃ¨re Ã©galement quâ€™il est trop tÃ´t pour Ã©tablir
des rÃ©gulations sectorielles. La Royal Society a toutefois installÃ© un groupe de travail visant Ã 
analyser les opportunitÃ©s et les dÃ©fis juridiques, sociaux et Ã©thiques liÃ©s au machine learning et Ã 
ses applications dans les cinq Ã  dix prochaines annÃ©es.

Quant Ã  la Chine, qui passe outre ces questions dâ€™ordre Ã©thique, elle dÃ©ploie nÃ©anmoins des
moyens considÃ©rables, avec pour ambition de devenir le leader mondial en la matiÃ¨re et de disposer, Ã 
lâ€™horizon 2025-2030, dâ€™une intelligence artificielle gÃ©nÃ©rale, comparable Ã  celle du cerveau
humain (Artifical General Intelligence ou AGI). Alors que les questions Ã©thiques concernent en premier
lieu lâ€™utilisation des donnÃ©es collectÃ©es, tout particuliÃ¨rement les donnÃ©es personnelles, la
Chine prÃ©voit de mettre en place, dâ€™ici Ã  2020, un dispositif de notation de la population, pouvant
scruter toutes les activitÃ©s en ligne et rÃ©cupÃ©rer ainsi les informations sur les citoyens, afin de leur
attribuer un score individuel qui, en cas de dÃ©passement dâ€™un certain seuil, dÃ©clenchera la privation
dâ€™un certain nombre de droits et de services.
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Si lâ€™intelligence artificielle est considÃ©rÃ©e par le Japon comme lâ€™Ã©lÃ©ment clÃ© de la
rÃ©volution numÃ©rique, le Pays du soleil levant est probablement, Ã  lâ€™inverse de la Chine, le pays le
plus avancÃ© en termes de rÃ©flexion autour des questions Ã©thiques soulevÃ©es par lâ€™intelligence
artificielle. Le Â«Â ComitÃ© de dÃ©libÃ©ration sur lâ€™IA et la sociÃ©tÃ© humaineÂ Â» est une
structure gouvernementale ayant pour mission dâ€™Ã©tudier les enjeux liÃ©s Ã  lâ€™intelligence
artificielle. Â Au terme de sa premiÃ¨re rÃ©union en mai 2016, le ComitÃ© a remis ses conclusions au
gouvernementÂ : Â«Â Le citoyen peut-il accepter dâ€™Ãªtre manipulÃ© pour modifier ses sentiments, 
convictions ou comportements, et dâ€™Ãªtre catÃ©gorisÃ© ou Ã©valuÃ©, sans en Ãªtre informÃ© ? Quel 
impact aura le dÃ©veloppement de lâ€™IA sur notre sens de lâ€™Ã©thique et les relations entre les 
hommes et les machines ? Dans la mesure oÃ¹ elle Ã©tend notre temps, notre espace et nos sens, est-ce que 
lâ€™IA viendra affecter notre conception de lâ€™humanitÃ©, notamment notre conception des facultÃ©s 
et des Ã©motions humaines ? Comment Ã©valuer les actions et la crÃ©ation Ã  partir de lâ€™IA ?Â Â»

Enfin, lâ€™OPECST sâ€™est Ã©galement intÃ©ressÃ© aux questions dâ€™ordre juridique, notamment
concernant la commercialisation des robots, la propriÃ©tÃ© intellectuelle, ainsi que la protection des
donnÃ©es personnelles et de la vie privÃ©e.

Lorsque des robots sont commercialisÃ©s entre professionnels, la libertÃ© contractuelle leur permettra de
prÃ©voir une distribution de la responsabilitÃ© finale de chaque partie prenante de cet Ã©change
commercial, entre le fabricant, le dÃ©veloppeur, le propriÃ©taire et lâ€™utilisateur. Lorsque des robots
sont commercialisÃ©s auprÃ¨s du grand public, le rÃ©gime juridique applicable sera celui du droit de la
consommation.

En matiÃ¨re de propriÃ©tÃ© intellectuelle, se pose la question du statut des Å“uvres crÃ©Ã©es grÃ¢ce
Ã  des technologies dâ€™intelligence artificielle. Les droits de ces Å“uvres appartiennent-ils Ã 
lâ€™acquÃ©reur, au fabricant ou Ã  lâ€™Ã©diteur du logiciel ? En lâ€™Ã©tat actuel du droit, les robots
et les technologies dâ€™intelligence artificielle, considÃ©rÃ©s comme des objets, ne sont pas dotÃ©s
dâ€™une personnalitÃ© juridique. Les droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle liÃ©s Ã  la crÃ©ation
seraient donc attribuÃ©s au propriÃ©taire ou Ã  lâ€™utilisateur de la machine ou du systÃ¨me.

Pour ce qui est des donnÃ©es personnelles, le dÃ©veloppement des assistants personnels intelligents tels
que Siri dâ€™Apple, Cortana de Microsoft ou Google Now, pose dâ€™ores et dÃ©jÃ  des questions
relatives Ã  lâ€™exploitation faite de lâ€™ensemble des informations Ã  caractÃ¨re personnel
collectÃ©es. Si le cadre juridique actuel, la loi nÂ°78-17 du 6Â janvier 1978 relative Ã  lâ€™informatique,
aux fichiers et aux libertÃ©s, se trouve renforcÃ© par lâ€™application au niveau europÃ©en du
RÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des donnÃ©es (RGPD) du 27 avril 2016, applicable Ã  partir du
25 mai 2018, lâ€™OPECST note que Â«Â la loi ne fournit toujours pas de rÃ©gime juridique spÃ©cifique 
de protection des donnÃ©es personnelles dans les cas de collecte et de traitement de ces donnÃ©es par des 
robots intelligents ou des technologies dâ€™intelligence artificielle, câ€™est le droit commun de la 
protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel dans les traitements informatiques qui continue de 
sâ€™appliquerÂ 
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Â».

Lâ€™OPECST envisage aussi la diversitÃ© des rÃ©gimes de responsabilitÃ©, en dÃ©passant la seule
question dâ€™une reconnaissance de la personnalitÃ© juridique des robots. Â«Â Si le robot agit de faÃ§on 
autonome, qui est son gardien ? Le concepteur de son intelligence artificielle ou le propriÃ©taire qui a 
rÃ©alisÃ© son apprentissage ?Â Â». Des Ã©lÃ©ments de rÃ©ponse peuvent Ãªtre apportÃ©s en
diffÃ©renciant le droit applicable selon le type dâ€™agentÂ autonome â€“ Â«Â logiciel autonome 
percevant son environnement et agissant dessusÂ Â» â€“, tels que les robots industriels, les robots de
service ou les voitures autonomes. Pour ces derniÃ¨res, se pose un rÃ©el dilemme dâ€™ordre Ã©thique et
moralÂ : sur quel critÃ¨re devrait sâ€™appuyer la dÃ©cision prise par un algorithmeÂ ? Deux conceptions
sâ€™opposent : lâ€™une, utilitariste, dont le principe est de minimiser les pertes humaines, et qui
prÃ©fÃ©rera sacrifier une personne pour en sauver plusieurs, et lâ€™autre, conception auto-protectrice,
dont le principe sera de protÃ©ger Ã  tout prix les passagers du vÃ©hicule autonome.

Dans un article intitulÃ© Â«Â The social dilemma of autonomous vehiclesÂ Â», paru le 24 juin 2016 dans
le magazine Science, Jean-FranÃ§ois Bonnefon, Azim Shariff et Iyad Rahwan relatent une sÃ©rie
dâ€™Ã©tudes quâ€™ils ont menÃ©es sur cette question. Si Â«Â les participants ont largement Ã©tÃ© en 
accord avec le fait quâ€™il Ã©tait plus moral quâ€™un vÃ©hicule autonome sacrifie son passager si cela 
permettait de sauver un grand nombre de viesÂ Â», dÃ¨s lors quâ€™ils ont Ã©tÃ© placÃ©s devant des
situations concrÃ¨tes, Â«Â les participants orienteraient davantage leur choix vers les vÃ©hicules les 
protÃ©geant Ã  tout prixÂ Â».

Â«Â Les progrÃ¨s en intelligence artificielle sont dâ€™abord et avant tout bÃ©nÃ©fiques. Ils comportent 
aussi des risques, quâ€™il serait malhonnÃªte de nier. Mais ces risques peuvent et doivent Ãªtre 
identifiÃ©s, anticipÃ©s et maÃ®trisÃ©sÂ Â», concluent les rapporteurs de lâ€™OPECST. Et
dâ€™ajouterÂ : Â«Â La conviction de vos rapporteurs est que nous allons bien plus vers une intelligence 
humaine augmentÃ©e que vers une intelligence artificielle concurrenÃ§ant lâ€™hommeÂ Â».

Pour une intelligence artificielle maÃ®trisÃ©e, utile et dÃ©mystifiÃ©e, rapport au nom de lâ€™Office 
parlementaire d’Ã©valuation des choix scientifiques et technologiques, par M. Claude de Ganay,
dÃ©putÃ© et Mme Dominique Gillot, sÃ©natrice, mars 2017
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